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Plan Local d'Urbanisme 
8.2 Servitudes d'utilité  publique 

 
 

autres contraintes et servitudes 
 
 
 

 
Conservation du Patrimoine : 

 
 

 

 

 
 
 

Protection des captages  

d’eau périmètre immédiat 

 

Protection des captages 

d'eau périmètre rapproché 

 

 

           
 
 
 
 

 

 

 

 

Installation Classée 

 
 
 
 
 

  

Canalisation gaz 

 
 

 

Protection des captages 

d'eau périmètre éloigné 

Salubrité Publique Ligne électrique 

(ligne >  90 kv) 

              lnt1  Abords cimetières 

 

Protection des captages 

d'eau sans D.U.P 

 

 
 
 
Utilisation de certaines ressources et équipements 

• •  I6 
 
Mines et carrières 

 

 

Centres radio- électriques Secteur sauvegardé 
Monuments historiques 

Perturbations 
classés 

électro magnétiques 
---------

 
 

8 AC1 Monuments historiques PT2 Centres radio-électriques 

Zone d'aménagement concerté 

inscrits obstacles ••••••••••••••••••••••••••••••••• Zone d'aménagement différé 
 

 
 

Sites naturels et urbains 

classés 

 

Voies ferrées 
Programme d'aménagement 

d'ensemble 
 
 

Sites naturels et 

urbains inscrits 
  

 

Installations sportives 
 

              
 
Abords champ de tir 

 
 

 

Risques naturels et technologiques : 
 

 
 

Plan de prévention des risques 

naturels. 

Le périmètre est reporté sur 

les documents graphiques (5). 

Le contenu est annexé au dossier 

PLU. 
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Parcelles soumises 

au régime forestier 

 
 

T5  Dégagement aérodrome 

 

 

Installations 

de télécommunications 
 

 
Alignements 

 
Protection des routes express 

Réserve foncière 
 

 
 

Lotissements 
 

 
 
  )(  )(  )(  )(   Droit de préemption urbain 
 

 

·-*-*_*_*_ Droit de préemption urbain 

renforcé 
 

 
 

Espace naturel  

sensible 
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